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ARRETE N° 2026-VILLE-3080 
 
 
 

 
 

LE MAIRE 
 
 
Vu la délibération n° 1 du 27 mars 2026 portant élection du Maire ; 
 
Vu la délibération n° 12 du 03 avril 2026 portant délégation au Maire dans le cadre de l’article L. 2122-22 du 
Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu l’article R1617-24 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
 
 

ARRETE 
 
 
ARTICLE 1  
 
En vertu de l’article R1617-24 du CGCT, j’autorise l’exécution forcée des titres de recette et accorde au 

Comptable public de la Trésorerie de Pays Yonnais et Essartais, une autorisation de poursuivre les redevables 

de la collectivité de la Ville de la Roche-sur-Yon pour toute la durée de mon mandat par voie de : 

- Opposition à tiers détenteur ; 

- Saisie vente. 

 

Une interruption de poursuite pourra être demandée au cas particulier. 

 

Fait à La Roche-sur-Yon, le 16 avril 2026. 

 
 
 
 
  Romain BOSSIS 
 Maire de la Roche-sur-Yon 
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